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Exemple : Un enseignant effectue 9 h de service au collège A (Saint-Denis) et 9 h au collège B (Saint-Paul). Il habite à Sainte-

Marie. Son établissement principal est le collège A : c’est donc sa résidence administrative. Les déplacements entre Saint-

Denis et Saint-Paul sont indemnisés, car ils sont réalisés hors de sa résidence administrative (Saint-Denis) et hors de sa 

résidence familiale (Sainte-Marie). 
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Exemple : pour un agent devant se rendre à St Pierre dont la résidence administrative se situe à St Denis et la résidence 

familiale à St Paul, les frais de transport sont remboursés sur le trajet St Paul – St Pierre et non St Denis – St Pierre. 

 

• 

• 

• 

 

• 

• 

• 

 

 

 

 

• 

• 



 

• 

• 

 

Exemple : Une visite du dispositif « École ouverte » est réalisée durant les congés scolaires dans un collège de Saint-Paul, de 

9 h à 16 h. Le restaurant administratif étant fermé, l’indemnité de repas est versée au taux plein. 

Exemple : Une réunion se tient au rectorat de 9 h à 15 h. Le restaurant administratif étant ouvert, l’indemnité de repas est 

versée à 50 % du taux plein. 
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Exemple : Un agent est missionné pour déposer des documents dans différents établissements entre 7h30 et 14h. 

L’agent saisit : 1 trajet de 7h30 à 14h – Circuit– Départ/retour St-Denis (nb trajets : 1) ; 

(il s’agit d’une boucle, le trajet total étant comptabilisé comme un seul déplacement) 

Commentaire : Circuit de 7h30 à 14h : St-Denis → St-Paul (8h30) → St-Louis (9h30) → Le Tampon (10h15) → St-Benoît 

(12h30) → retour St-Denis (14h). Mission avec arrêts ponctuels uniquement : non présent en EPLE entre 11h et 14h.  

 
Exemple : Un agent effectue une visite au CFA de Saint-André puis se rend au lycée de Saint-Benoît. 

L’agent saisit : 1 trajet de 8h30 à 14h – ST DENIS à ST BENOIT (nb trajets : 2) ; 

(il s’agit d’un aller/retour jusqu’à la destination la plus éloignée, comptabilisé en deux trajets)

Commentaire : Circuit de 8h30 à 14h : visite CFA St-André (8h30-13h) puis déplacement vers EPLE St-Benoît (13h-14h), 

départ et retour St-Denis. Non présent en EPLE entre 11h et 14h.  

 



 

 

 


